




























Date et n° de délibération portant création de 

l'emploi ou modification du temps de travail
Statut Catégorie Libellé de l'emploi

Service 

d'affectation

Durée 

hebdomadaire 

du poste

Poste budgété
Poste 

pourvu/occupé
Poste vacant

FILIERE ADMINISTRATIVE

N° 20-09-063 du 24 septembre 2020

N° 11-11-085 du 3 novembre 2011

Rédacteur principal 1ère classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Rédacteur N° 18-07-048 du 26 juillet 2018 Titulaire B Responsable Pôle Ressources et Services à la population Administratif 35h 1 1 0

Agent en charge de l'état civil, des élections et de l'aide 

sociale

Agent en charge de l'urbanisme

N°16-02-010 du 25 février 2016 Secrétariat des services techniques Technique

N° 055-07 du 24 mai 2007 Agent en charge de la comptabilité Administratif

N° 16-02-010 du 25 février 2016 Agent en charge de l'urbanisme Administratif

N°23-07-052 du 27 juillet 2023 Assistant administratif Administratif

N°17-02-2016 du 23 février 2017 Agent en charge de la communication
Communication 

et Evènementiel

N° 17-06-054 du 29 juin 2017 Assistant administratif Administratif

N° 14-07-058 du 31 juillet 2014 Agent d'accueil Administratif

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Technicien principal 1ère classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Technicien principal 1ère classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

N° 17-03-034 du 30 mars 2017 Agent de la voirie Technique

N°18-03-032 du 29 mars 2018 DST Technique

Responsable voirie Technique

Responsable bâtiment Technique

N° 19-09-056 du 26 septembre 2019 Chef de cuisine Restauration 31h 1 1 0

N°21-07-055 du 8 juillet 2021 Agent des espaces verts Technique

Agent de propreté urbaine Technique

Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

Agent des espaces verts Technique

N° 14-06-047 du 19 juin 2014 Agent de la voirie Technique

Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

Agent de la voirie Technique

N° 18-03-032 du 29 mars 2018 Titulaire C Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique 28h 1 0 1

N°16-09-061 du 29 septembre 2016 Titulaire C Agent en charge de la propreté des locaux Technique 32h 1 1 0

N°20-01-002 du 30 janvier 2020 Titulaire C Agent des espaces verts Technique 35h 1 1 0

N° 22-02-021 du 24 février 2022 Agent en charge de la propreté des locaux Technique 25h 1 0 1

N° 23-09-058 du 8 septembre 2023 Agent en charge de la propreté des locaux Technique 31h 1 1 0

N°22-11-073 du 17 novembre 2022 Agent de la voirie Technique 35h 1 0 1

N°20-01-002 du 30 janvier 2020 Agent de la voirie Technique

N° 19-01-02 du 31 janvier 2019 Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

N° 18-11-074 du 8 novembre 2018 Responsable espaces verts Technique

N° 16-04-029 du 28 avril 2016 Responsable service propreté des locaux Technique

N° 12-06-54 du 28 juin 2012 Agent d'entretien des bâtiments communaux Technique

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 1ère classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Animateur principal 2ème classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Animateur  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Adjoint d'animation 1ère classe  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Adjoint d'animation principal 2ème classe - - - - - - - - -

Adjoint d'animation N° 23-04-028 du 6 avril 2023 Titulaire C Agent en charge des animations et de l'évènementiel
Communication 

et Evènementiel
35h 1 1 0

FILIERE SOCIALE

ATSEM principal 1ère classe N° 17-03-034 du 30 mars 2017 Titulaire C ATSEM Scolaire 35h 1 1 0

ATSEM principal 2ème classe - - - - - - - - -

FILIERE POLICE MUNICIPALE

N° 17-08-069 du 31 août 2017

N° 12-01-08 du 26 janvier 2012

Gardien - - - - - - - - -

2 0

5 4 1

Bridagier chef principal Titulaire C Policier Municipal
Police 

Municipale
35h 2

N°12-12-108 du 20 décembre 2012

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique Titulaire C

35h

Adjoint technique principal 1ère classe Titulaire C
35h 8 7 1

N° 17-03-034 du 30 mars 2017

1

Agent de maitrise N°21-08-067 du 26 août 2021 Titulaire C 35h 2 2 0

Agent de maitrise principal Titulaire C 35h 2 1

1 1

Adjoint administratif Titulaire C 35h 3 2 1

4 4 0

Adjoint administratif principal 2ème classe Titulaire C 35h 2

Adjoint administratif principal 1ère classe

N°21-07-055 du 8 juillet 2021

Titulaire C

Administratif

35h

Annexe : Tableau des effectifs de la commune au 1er octobre 2023

Attaché Titulaire A DGS Administratif 35h 2 1 1

























Direction régionale des Finances publiques des Pays de
la Loire et du département de Loire-Atlantique

Pôle d’évaluation domaniale

4 quai de Versailles – CS 93503
44 035 Nantes Cedex 1

téléphone : 02 40 20 75 96

mél. :drfip44.pole-valuation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 20 septembre 2023

Madame  la  Directrice  régionale  des  Finances
publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  du
département de la Loire-Atlantique 

à

DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par     :   Thierry CHOTARD

Téléphone     :   06 11 14 93 04

Mail     : thierry.chotard@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS     :   13959981

Réf. OSE     :   2023-85114-68937

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE / VALEUR LOCATIVE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible sur le site collectivites-
locales.gouv.fr

Désignation du bien : Parcelle de terrain.

Adresse du bien : Marais Guignard sur la commune de JARD SUR MER

Département : Vendée (85)

Valeur vénale : 3 135,00  €/HT  Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge
d’appréciation de 5 %.
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

• Consultant : Département de la Vendée
• Affaire suivie par : Isabelle PERSEGOUT (Chef de projet foncier)

2 - DATES

de consultation : 06/09/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis 

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 20/09/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé
Le Département de la Vendée sollicite l’avis du Pôle d’Évaluation Domaniale afin de connaître la
valeur  vénale  d’une  parcelle  de  terrain  afin  de  l’acquérir  suite  au  dépôt  d’une  déclaration
d’intention d’aliéner en date du 23 août 2023 et reçue au Département le 25 août 2023.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.1. Situation générale
Les parcelles sont situées à l’intérieur de la zone de préemption, délibération du Conseil Général du
17/09/2010, création de la Zone de Préemption des Espaces Naturels Sensibles des marais de Jard.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieu dit Superficie (m²) Urbanisme Nature réelle

Jard sur Mer ZC n° 323 Marais Guignard 2 090 m² Nds
Espace naturel

sensible

TOTAL 2 090 m²

4.4. Descriptif
Terre.

4.5. Surface du bâti

5 - SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
DUPUY  Patrick  né  le  14/09/1953  à  SAINT-GAUDENS  (31)  et  demeurant  36  avenue  du

Maréchal Leclerc à CASTELSARRASIN (82 100) en tant que propriétaire en indivision.
REYT  épouse  DUPUY  Agnès  Andrée  née  le  22/04/1956  à  SAVIGNY  SUR  ORGE  (78)  et

demeurant 36 avenue du Maréchal Leclerc à CASTELSARRASIN (82 100) en tant que propriétaire en
indivision.

5.2. Conditions d’occupation
Libre de toute occupation.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles
La parcelle est située en zone Nds au Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Jard sur Mer dont
la dernière procédure a été approuvé le 02/07/2015.

6.2.Date de référence et règles applicables

La zone Nd comprend :
• un secteur  « Nd » pour les secteurs naturels destinés à être protégés en raison, soit de la

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages ;
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• un secteur  « Nds » qui  délimite,  au titre des dispositions de l'article L.146.6 du Code de
l'Urbanisme,  les  espaces  terrestres  et  maritimes,  les  sites  et  paysages  remarquables  ou
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au
maintien des équilibres biologiques ;

• le secteur « Ndd » strictement réservé au fonctionnement, à la réhabilitation et l'extension
éventuelle  des  installations  techniques  de  la  déchetterie  ainsi  qu’à  l’implantation  d’une
recyclerie.

7 - MÉTHODE (S) D’ÉVALUATION MISE (S) EN ŒUVRE 

La valeur  vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui  consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.
Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

8.1. Études de marché

Biens bâtis – valeur vénale

N date
mutation

commune
adresse

cadastre surface terrain /
SdP (m²)

urba-
nisme

Prix HT(€) Prix/m²
(€)

Observations

1 20/03/2021 Fief  des  Gripaudières  sur  la
commune de Jard sur Mer

AI n° 556 960 Nds 5 703,20 0,42

Acquisition par le Département. 1 000
€ pour le puits, 2 300 € pour le bâti et

0,42 €/HT du m² de terrain.

2 16/03/2022 Les Salines sur  la commune
de Jard sur Mer

ZC n° 421
et 422

1 790 Nd 394,80 0,22 Acquisition par la commune

3 20/01/2021
Ragounite  sur  la  commune
de Jard sur Mer

AE n° 125
et 128

1 175 Nds 8 000,00 6,80
Acquisition par le Conseil

Départemental

4 07/11/2022 Les Palivais  sur la commune
de Jard sur Mer

AE n° 224 800 Nds 500,00 0,63 Acquisition par le Département

5 23/12/2021
Les Sables de la Grange sur la
commune de Jard sur Mer

AE n° 161,
162, 163
et 164

52 995 Nds 79 492,50 1,50 Acquisition par le Département

moyenne 1,91

dominante

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue
Compte tenu de la disparité des prix dans les différentes acquisitions, il est proposé de retenir une
valeur vénale du bien immobilier considéré à 1,50 € hors taxes et hors droits par m².

Cette valeur est déjà retenue sur la commune de Longeville sur Mer (commune proche).

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 3 135,00 € pour une surface approximative de 2 090 m².
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Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 5 % portant la valeur [maximale d’achat
sans justification particulière à 3 291,75 € arrondie à 3 292,00 €].

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code civil)  n’intervenait pas ou si l’opération n’était  pas
réalisée dans ce délai.

*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
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Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques et par délégation,
L’Évaluateur du Pôle d’Évaluation Domaniale

Thierry CHOTARD
Inspecteur des Finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Cession à la S.C.I. 

1170m² env.

8m² env.
251m² env.

196m² env.
Cession aux 

consorts RETAIL

La Pierre Blanche "CHADOTEL"

Espace vert

Commune :

Adresse :
JARD-SUR-MER

Camping "L'OCÉANO D'OR"

Centre d'Affaires 5ème Avenue
7, Allée Alain Guénant

LES SABLES D'OLONNE
B.P. 10145

85104 Les Sables d'Olonne 
Cedex

T  02.51.95.16.86
contact@guilbaudeau.fr

PROJET DE DIVISION

Echelle : 1/1000

SELARL
Frédéric

GUILBAUDEAU

Date :
Juillet 2023

Dossier :
L'OCÉANO D'OR

Le présent croquis a été établi d'après le plan cadastral.
Il présente de façon figurative la propriété. Les superficies 
ne sont pas garanties. N
O

TA
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